
Insertion d’images dans un article.
Préparer vos images manière à ce que la taille maximale soit de 400 pixels et sous un format 
JPEG. Il ne faut pas que la taille du fichier soit trop grande (inférieure à 15kOctets). Modifier 
le taux de compression si nécessaire. Appliquez un copyright

Composer votre article comme d’habitude sans vous préoccuper des images
Puis enregistrer votre article

Ensuite :
Cliquez sur modifier cet article

Il apparaît à gauche une fenêtre pour ajouter une image. 

Cliquez sur Parcourir pour rechercher 
l’image dans les dossiers de l’ordinateur, 
puis cliquez sur Télécharger.

Remarque :
Si cette fenêtre n’est pas ouverte cliquez sur 
son petit triangle

Une nouvelle fenêtre apparaît avec l’image téléchargée

Placer le curseur à l’endroit où on 
veut insérer l’image.

Cliquez 2 fois sur <img36|center> 
situé sous l’image, si on veut centrer 
l’image. Le code est inséré dans 
l’article.

Remarque : le numéro de l’image est 
attribué automatiquement



On peut voir le code qui a été inséré 
dans le texte de l’article

On peut alors enregistrer l’article.
On peut voir l’article tel qu’il apparaîtra 
à l’écran.

Il faut choisir le statut de l’article parmi 
les choix proposés en haut de l’article.

On choisit par exemple :
proposé à l’évaluation

 puis on clique sur Valider.

Un administrateur validera la 
publication de l’article. 


